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la proportion de son revenu provenant des prestations pour enfants passera de 10,4 p. 100 en 1984 à 7,8 
p. 100 en 1994. Même si son crédit d’impôt remboursable sera plus élevé en 1994, la perte qu’elle 
subira par suite de la désindexation partielle des allocations familiales et du crédit d’impôt non rem
boursable, de même que de la transformation de l’ancienne exemption en crédit, sera supérieure au 
gain réalisé avec le crédit d’impôt remboursable pour enfants.

La famille à revenu moyen comprenant un seul soutien recevra moms en prestations pour enfants,
celles-ci passant de 2 066 $, c’est-à-dire 5,2 p. 100 de ses revenus en 1W T ^T’100 de ses revenus en 1994. La famille perdra les prestations des troi, ni ’ 1J P‘
, ,” lons aes trois programmes, notamment celles

du credit d impôt remboursable pour enfants, par suite de la baisse du seuil

• , , f ÎT y P [O»',P SeS PreStati0ns pour entaK tomberont de 1 408 $.
c est-a-dire 1,4 p 100 de ses revenus, en 1984, a un moment d'à peine 180 $, c’est-à-dire 0 2 p 100 dé
ses revenus en 1994, La récupérât,on par l’impôt annulera les allocations familiales, ne laissant la 
famtlle beneftcter que d un seul programme: le crédit d’impôt non remboursable pour enfants qui 
1 avantagera beaucoup moins que la precedente exemption d’impôt pour enfants. ’
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